
 

Municipalité de Racine 
145, Route 222 
Racine (Québec) J0E 1Y0 

 
ORDRE DU JOUR 
DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 7 SEPTEMBRE 2021, À 19 H, TENUE AU 136 ROUTE 222, RACINE  

 

 1  OUVERTURE DE LA SÉANCE ET PRÉSENCES 

 2  LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 3  ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

 3.1  Procès-verbal de la séance ordinaire du 9 août 2021 

 4  PREMIÈRE PÉRIODE DE DISCUSSIONS ET DE QUESTIONS (30 MINUTES MAXIMUM) 

 5  ADMINISTRATION 

 5.1  Adoption de la liste des comptes à payer au 27 août 2021 

 6  CORRESPONDANCE 

 7  RÈGLEMENTS 

 7.1  Deuxième projet de règlement no340-08-2021 visant à modifier le règlement de zonage 

numéro 123-12-2006 dans le but de modifier la grille des usages et des constructions 

autorisés et interdits par zone. 

 7.2  Deuxième projet de règlement no341-08-2021 visant à modifier le règlement de zonage 

numéro 123-12-2006 dans le but de modifier les normes relatives à la construction d’un 

quai, d’une plate-forme flottante, d’un monte-bateau et d’une marina 

 7.3  Deuxième projet de règlement no342-08-2021 visant à modifier le règlement de zonage 

numéro 123-12-2006 et le règlement 127-12-2006 dans le but de modifier les 

dispositions sur les pavillons deux générations 

 7.4  Présentation du règlement no339-07-2021 sur la gestion contractuelle remplaçant et 

abrogeant le règlement numéro 336-05-2021. 

 8  RÉSOLUTIONS 

 8.1  Autorisation de signature pour l’entente d’eau potable avec la Ville de Valcourt 

 8.2  Achat et installation de bornes électriques – Bureau municipal  

 8.3  Approbation du règlement d’emprunt numéro 014 de la Régie intermunicipale de 

protection contre l’incendie de Valcourt  

 8.4  Soutien financier – Service de garde de l’école primaire Notre-Dame-de-Montjoie 

 8.5  Autorisation de dépôt de la demande d’aide financière au programme de Réfection et 

construction des infrastructures municipales (RÉCIM) 

 8.6  Autorisation de signature – Absence de la directrice générale 

 8.7  Report des travaux – J.-A.-Bombardier 

 9  DEUXIÈME PÉRIODE DE DISCUSSIONS ET DE QUESTIONS (30 MINUTES MAXIMUM) 

 10  LEVÉE DE LA SÉANCE 

 


